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B V 0 L U T I e N 

DES SALA.IRES DAiqs IES mDUSTRIES DE LA C.E.C.A. 

( février 1953 .. f6vrier 1963 ) 

l. La présente étu1e a pour objet de déerire l'évolution dea salaires 

horaires directs, des gaina horoirea totaux, dea co\lts salariaux horaires 

totaux et des revenus ré ela dans les che.rbonnngeo, les mlnes de fer et la 

sidérurgie 'de l~ Communauté au c0urs d~a dix premières années du Marché c~ 

mun du charbon et ne l'acier. 

Formellement, elle devrait couvrir la période c0mprise entre, d1une 

part, l'ouve~ure du Mn.rchô commun du charlbon et du minerai de fer et ceUe 

du lérché c omtnlUl de l'ac 1er et 1 <.1 1 autre pa.:rt 1 le dixième a.nni versa. ire de ce a 

événements. Mais, sur le plan prntl.que, 'Wlle telle précision serait superflue. 

Au lieu de comparer les chiffres qui correspondent à. la. situation en vigueur 

le 10 février ou le ler mai 195} et à. la. a ituat ion en vigueur le 10 février 

ou le ler mai 19631 U est préf6mble de confronter deux années entières : 

- l'année 19531 au début de laq:Llelle se situent l'ouverture du M.rl.rcbé 

commun du charbon et du minerai de fer et celle du Marché co;nmun de l'acier; 

- 1 •année 19621 que suit de très prlès la fin de la première décennie 

du Marché commun du charbon et de l'e.e1er •. 

2. De.ns le ! 0 2 • 1960 et dans le N° 2 - ~96; des "statistiques sociales", 

le lecteur trouvera toua renseignements sur le. façon dont 11 a. été possible 

de résoudre les problèmes que pose 1 t ane.ly1~e de l'évolution des sa..lairea dans 

le cadre des six pays. 
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lc11 on ne reprendrn pas ces explice.tions dtStaillées ~ur les d6t1ni

t1ons et eur les méthodes de cel.eul. On se bornera tà rappeler br1àve!nent 

quelques nations indispensables à une bonne compréhension de ce q1,1i va suivre. 

'• Le salaire horaire direct n *est que l'un des éléments de ee que le 

t~va.1lleur perçoit, directement et indirectement, pour une heure de trave.U• 

!éis cet élément est le plue important. 

Le salaire hore.1re direct est en outre pour le travailleur lA première 

: mesure - et la plus elaire - de so. situation matérielle et de l'évolution 
1 

de cette situation. 

Enfin, c • eet le salaire horaire direct qui rcfl0te le plus itntnédia.te

ment les résultats de lo. politique salariale t'lenée po.r les enployeure et par 

les syndicats des travailleurs. 

4. Le c&nt salarial horaire total eoriLprend toutes les dépenses que l 1 em-

ployeur supporte e.u titre de la ~in-d'oeuvre; c'est-à-dire, outre le ea.

la1re horaire direct, la part, rapportée à. une heure de travail, de$ primee 

de résultats ou de productivité, des grv~ifiect~ons, de la rémunération des 

journées non ouvr?es (jours fériéB 1 congés)1 des avantages en nature, des 

cotisations patror~les à la sécurité sociale, ainsi que dea frais de recrute

ment et de fermation professionnelle. 

5• Dans la présente étUde, on fait état des revenus annuels réels des 

ouvriers inscrits, tna.riéa et ayant deux enfants à charge. 

Il s'agit, pour les charbonnages, des ouvriers qui sont logés par 

1' entreprise et, pour les mines de fer et la sidérurgie, de ceux qui ne . le 

sont pas. Ce choix découle du fait que les ouvriers logés par l'entreprise 

représentent la majorité des cas dans l'industrie charbonnière de la c~

ne.uté, tandis que, dans los mines de fer et do.ns la sidérurgie, les ouvriers 

non logée sont plus nombreux que les autres. 

2930/6"j f 
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On a obtenu le revenu annuel àu sens de la présente étude en déduisant 

du salaire br.ut les cotisations des travailleurs à la sécurité sociale et lee 

lm.pOts qu'Us paient et en a,joutant ensuite le montant des allnce.tit)nS femi

liales qu • Us touchent pour deux enfants - a.inai que 1 en ca qui concerne leo 

mineurs de che.rbon, la valeur du logenent gre.tuit ou à loyer réduit et celle 

d'autres avantages en nature. 

Malheureuseoent, ce qu'on lira ci-dessous au sujet des revenus ne 

donne qu'une image imparfaite des progrès dont ont bénéficié les trava.1Ueurs 

des industries de la c.E.C.A. En effet, en raison dea difficultés techniques 

de recensement, les chiffres cités ne ttennnnt paa c~~~e des prestations per

çues au titre des assurances-maladie, eeaidentn, etc, Or, toutes les presta

tions de la sécurité soc1ale ont été seneibleœant am61ioré~s ~u c~ur~ des 

dtx dernières années. 

6. Ct est en monnaies nationales que sont étnblis le a trois tableaux qui 

seront c1-deas~ consacrés aux salaires horaires directs. Si les tableaux 11 

4 et 7 ne ramettent pns de comparer d'une falion rig0ureuae les se.lnirea ver

a6s e.ux tre:v·ailleurs de la rnthe industrie dans les différents pays, i1a per

mettent au moins de s~ faire une idée dea niveaux res1>ect1fs d(;!s saJ.oiree 

communautaires et, surtout, de constater l'évolution qui est intervenue, de 

l953 à 1.9621 dans chaque industrie et drulr; chaque pays. 

La conversion, selon les taux de change officiels, des salaires ho~ 

raires directs en une monnaie commune serait à peu près dénu~e d' intér&t en 

vue de l'appréciation du niveau de vie des travailleurs des différents pays. 

Cette appréciation n~est possible que si on tient compte, comme on est par

venu à le faire pour ~es revenus, des disparités - fort irlporta.otes d'un pays 

à l'autre - du eom dea biens et des servieea. 

7 • Si on considère lea coflts salariaux horaires totaux expriT!léS dana le. 

monue.ie du pays, ou peut suivre leur évolution dans le cadre no.t10nal; me.is 
. . 

on ne saurait cooperer leur niveau d1un pays à l'autre. Pour pouvoir effectuer 

dea comparaisons entre les différents pays, 11 faut exprimer les co~s aa1a~ 

2930/63_.J_ 
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riaUJÇ horaires totaux dans 1 'une des monnaies de la. C~utu 1 &elon lee 

te.ux de change of't1c1els. C'est ce qui est fait dans les tableaux 21 5 et S. 

8. Quant aux revenus annuels, une sir.:tple conversion e.u moyen des taux 

de change officiels ne suffit pas à les rendre comparables en ce qui een

ce:rne leur pouvoir d'achat respectif. rn effet, 11 est fréquent que les re

latione de prix entre les biens de consommation et les services essentiels 

pour lee foyers ouvriers diffèrent assez nettEmlent des cours de che.nge. 

En se tondant sur de vastes enqutltes qu'eUe a ef'fectuéee et qu'elle 

poursuit en matière de priX (19,4, 1958, 196:5), la H~ute Autorité e. déter

miné dea parités monétaires partieul.iàras pour las consOf.ltDf\teurs. AirUJ11 à 

l'aide de ta.ux de conversion ep6eia~ (ta\IX d'équivalence de pouvoir d'o.chat 

~ la consommation) qui tiennent compte des disparités des pr1x1 les revenus 

ont pu Otre convertis en une un~té commune; Us ont ôté trons:formée en reve

nus réels. 

Dans la. présente étude,· on accordera. la. plus grallde attention aux re

venus réels : ils sont particulièrement significatifs au point de vue social 

(parce que, intégrant les différences et l'évolution des pr~ à la consomma

tion., Us se confondent avec le pouvoir d'achat) et ils présentent l'avantage 

d•ttre directement eoorpa.rables d'un pays à l'autre. 

Les te.bl~aux 31 6 et 9 indiqueront· d • abord les pourcentages eelon lee

quels les revenus réels ont augmenté 1 dans les ditférents pars, entre 195} 

et 1962 dans les ehe.rbonnnges et dans la s1d6rurg1e ou entre 1964 et 1962 

dans les mines de fer (1). On pourra ainei apprécier d'une façon prscise 

l • importance des améliorations qui sont intervenueS au cours des dix pre

mières années du Marché commun du charbon et de l'acier. 

( l) En ce qui concerne les revenus réels des mineurs de fer 1 on ne dispose 
pas de doonées statistiques pour 1953· 
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lo.su1te1 pour qu'on pUisse également a.p~eier, d'une part, les d1ePB-

r1t~s qui existaient d 1 un pays à 1 t e.utre a.u débUt et à la. fin de cette pério

de et 1 d' e.utre part 1 le& rapprochements qui se sont opér6s, les tableaux 31 

6 et 9 :f'eront éte,t des revenus réels eux-tnJnea en 1953 (ou, pour les r'~eurs 

de fer 1 en 1954) et en 1962. Ces revenus réels seront expri"'lés en pourcentage 

du revenu réel des · travaUleurs du pays ott, dans le. m&e secteur et pendent 

l'année cons~érée, le revenu réel éto.it le plus élevé de la Contm'lltlt\uté. 

9• Pendant les dix preoières années du ~.rché commun du charbon et de 

1 1e.c1er, les se.laires horaires directs se sont fortet'lcnt accrus dans tous les 

pays de la Communauté et dans les trois industries de la C,E.c.A. 

L'évolution a cependant été différente selnu les ~s ~~ selon les 

industries. 

c•est e.1ns1 qu'en Allemagne, en France et aux Peys-&.s, les aug.nenta• 

tions ont été plus irtport~tes que celles qui sont intervenuf.;!s en Italie et, 

surtout, en Belgique et o.u Luxembourg et que 1 dans 1 1 anser.lble de la. Communau

té, lee salaires horaires directs des travailleurs de L~ stdQrurgie et des 

mines de fer ont été. relevés plus sensiblenent que ceux des mineurs de charbon. 

lo. Les co\'lts salariaux horaires totaux ont évolu6 dons le m@me sens que 

les salaires horaires directs; mais 1 'évolution des premiers e. ét~ plus pro

noncée que celle des seconds (1). ~ü effet, les salaires directs ont beaucoup 

tno1ns augmenté que les contributions des employeurs à ln sécurité sociale et 

que la rémunération des journées non ouvrées. On a. vu cro!tre nettement la 

(l) Pour constater aussi en France l'évolution qui s'est produite dans tous 
les pays de la c.E.c.A., il faut considérer les coGts salariaux horaires to
taux de la France exprimés en francs tran~ais. Selon.qu'on considère les coûts 
sa.laria.ux horaires totaux exprimés de.us la. monnaie nationale ou convertis 
df.U!s une autre 1I10llllaie de la Communauté, la France se place pami les pey.s 
qui ont connu les augmentations les plus considérables ou pa.rmi ceux où les 
augmentations ont été les plus faiblee. Cette différence résulte des dûve..lua,... 
t 1ona qui ont été opérées en Fre.nee, e.insi que de la réévaluation à laquelle 
ont proeédé 11 Allemagne et les Pa.ys-&\8. 

?E!J}j)_f_ -
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·part des tSléments du coQt sa.la.rie.l autres que le salaire dire ct • L'· accroisse

ment de cette port e. été, dn.na plusieurs cas, tellement ioporta.nt que lo. 

structure des cothïs salariaux et celle des revenus réels s'en sont trouvéeo 

profondément modifiées. 

Au sujet des co1lts salariaux horaires totaux, on peut en outre fn,ire 

les cbservntions suivantes : 

~ en Allemagne, le coOt salarial des chF~bonnuges n'a pas c~1enté 

o.uta.nt- q_ue celui de la sidérurgie et que celui dea ':1ines de fer; 

t!! en Delgique et uux Pn.ys•Ba.s, l'a.u0mentctiou du com aal~.rial des 

charbonnages est restée inférieure à. celle qu'o. c~nnue le cot1t salarial de 

le. sidérurgie; 

- en france, la hausse dans los ·:tines de houille e. otô .noins i:::tportante 

4,ue celle qui eat intervenue de..ns les oines de fer 1 :1ais elle a. été équiva

lente à celle de la sidérurgiej 

- en Italie, l t augmentation du co!tt salerial cl es charbonnages a dépas

sé les augoentations enregiat~es dans la sidorurgie et dans les nines de fer. 

ll. Quand on veut se prononcer sur l'évolution des revenus rôels1 il con

vient de se souvenir qu'elle dépend de no~breux facteurs : 

.. les salaires horaires directs 1 qui sont eux ... ~es influencés pe.r 

des facteurs tels que l • état du na.rché du travail et J.o. force de négociation 

des organisations syndicales; 

.. les ne sures que les gouvernen.ent s prennent à 1 'égard des im:pets, e.ins 1 

•ue dans le domine des cotisations de la. sJcurité sociale et des prestations 

dea allocations familiales; 

- la durée du travaUJ 

- le co~ de la vie; 

... la situation conJoncturelle (celle de 1 'économie en général et .. eellè 

du secteur cousidéré). 



.. A -

La oauvsise conjoncture se traduit parfois par du chaoege et celu1~c1 

~duit évidemcent les reveu.us. Mais l'influence de la. conjoncture sur les 

revenus s'exerce surtout par le canal du salaire horaire direct, qui a.ug::1ente 

plus facilement en période de bonne conjoncture que qunnd la conjoncture se 

dégrade. 'l'out~fois 1 l' 1no1ùenee de la conjoncture sur les sala.ires est re.re

ment itnt:lédie.te . a U y a un décalage dans le t~ps entre l' a"lél1oret1on de 

la conJoncture et la progreesion des salaires qu'elle permet; de n~ne, la 

stagnation des salaires ne suit le. dégradation de la conjoncture qu'après un 

certain délai. 

12. Les revenus réels des m.àeurs de charbon, des nineure de fer et .des 

travailleurs de la sidérurgie ont progresaé de 1953 à. 1957. 

Ensuite, pendant la périodê 1957-1959, Ua sont restés stables ou ont 

diminué. 

En effet 1 pendant cette période, trois au t:toius des facteurs qui ont 

été énumérés ci-dessus (1) ont joué cont~ les :revenus réels des travailleurs 

des industries de le. C.E.C.A. : 

~ ai les réductions de la durée du travail qui sont intervenues (et qui 

représentent un incontestable progrès sacial) ont ~té coopensées par un relè

veoeot dea salaires horaires, elles ont laissé ~oins de place pour des ecél1o

r~1ona du revenu; 

.. dans plusieurs pays, ~es au.gnente.tions de saJ.aires ne sont pas par

venues à co!neider exact~ent evee la. hausse, plus prononcée que pendant d'au .. 

tres périodea, des prix à le. consom.t'Ylt ion; 

- lea nineurs de cbarbon1 dont les revenus ont di~inué davants.ge que 

ceux des oineure de fer et des tre.vailletl.'f's de la sidérurgie, ont é·té particu

lièrement atteinte par le. nauvaise conJoncture. 

(l) N° ll • 
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Les mineurs de che.rbon ont en outre subi les cosâeéqueneea dei mod1t:1-

eat1ona structurelles tu1 e.ppe.re.iase.ieot sur le œrc~ de l'énergie~ Avant 

que lea prer.liers efteta favorables de le. politique .d. essainisseo.ent ne &e 

soient fait eent1r1 un lourd chSoage partiel a ~~â L~osé. 

Les revenus réela ont progressé d-e noUV$8u à partir de 1959• 

Pour les t!11neure de fer 1 1' e.nnée 1962 e. née.nm,oina ~ué un recul pn.r 

rapport à 1961. La· situation aetueUe des mineur& de fer peut 8tre repproehée 

de le. situation des mineurs de charbon pend3llt la période 1957 - 1959· c•est 

à la suite des difficultés structurelles d'oeoul~nt auxquelles le• oinea de 

ter ae heurtent depuis 1961 que les reve:1us dea travailleurs de ce secteur 

~nt ba1ea6 en 1962. 

Depuis l'ouverture du Marcha eœmnm du charbon, le revenu réel des 

ouvriers du fond des cherbonnagee Blleoaods e. progrea,é plus que celui dea 

tre.vailleu:rs de le. sidérurgie et le revenu réel des ouvriers du jour a !!lOina 

progressé que eelu1 de cea trave.Ul.eurs. En Italie 1 le revenu réel des ou

vriers du fond et du jour a progressé davantage que celui dea travailleurs 

de la sidérurgie~ En Belgique, en France et aux Pays-Bas, le revenu réel dea 

ouvrier• du fond et dee ouvriers du jour a1est moins a~lioré que eelu1 dea 

tre.vsUleure de la sidôrurgie. 

13. Depuia 19531 lee •alaires des t~vaUleuro de eha.c;une dea trois indus-. 

· t71ea de la G.E.c.A. ae sont, d'une te.qon générale, rapprochés 'd'\Ul pAys à 

l'autre. 

Maia1 selon lee secteurs (charbonnages, mines de fer, sidérurgie) et 

eelon les aspects (sala.ires horaires directs, gains horaires totaux, eotlts 

salariaux horaires totaux, revenus réels ) , les rn.pprochel!lents ont ét~ d'une 

portée trop inégale pour qu'U aoit poe81ble d'évaluer globe.l.ement le degré 

d'harmonisation tui e. été obtenu. D'autre pe.rt, le juger.tent CJ.Ue ehacun porte 

sur lea progrèa de 1 'harmonisation ne saurait ttre dégagé de tout caractère 

aubJectit • On a donc cru devoir tou:rnir cas par cas au lecteur les éléments 
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ctu1 .lui permettront de constater la œeeure exacte d8na laquelle lee dispe.ri· 

tôs ee sont smenuiaéea et de répondre lu1-m&e à la quèstion de savoir si ~~~ 

résultats acquis sont ou non satisfaisants. 

Il y a eu progrès dans la voie de l'harmonioation chaque fois que 

o•est dans les paya o~ ils étaient les moins élevés en 1953 que les salaires 

directs, les gains horaires totaux, les <loQts ea.le.:riaux ou les revenus réelo 

ont enregistré 1 e.u cours des dix dernières années, les augmentations les plus 

importantes. 

Quand, par exception, les hausses ont surtout touché les pays qui oc

cupaient déJà une situation de pointe ou quand elles ont ét~ à peu près équi

valentes dana tous les p~~, la dispersi~n s 1est aggravée ou est r~stée pree

que aussi considérable qu1en 1953 et l'h~onisation n'a par conséquent pas 

réalia~ de progrès • 

Sele.ires hor.e ~..:r.e ~ d 1 :-ec·~s 
------- ~•·•''~~e..,.t.s. ~~~:t~ l":.''• .. ~...,t'•r.,..,.......,. 

14. De 1953 à. JS62, lea salaires horaires directs des nineurs du fond et 

du jour ont été senaible'::l.ent relev0s. 

1953 
1962 

.lugmente.tion 
en~ 

Tl'J3LEAU 1 

Evolution c~es sB;laires horBires directs - Charbonnages 

Fond et jour 
( Fn nonnaiee nationales) 

' Alle!!lflgne 1 Belgique France i It!\lie Paye-llas 

(P~:r.? -1------.....,._-------r-~ ------;------
2103 DM 29 1 71 FB 18o,36 ff 

1 
171,28 Lit l.t67 tl 

31 74 DM(l) 43,78 FB 31 46 FF 27611} Lit ;,27 fl 

84 47. 92 61 
(lt) Gompte tenu de la prime de poste qui a étO introduite en 1956· 

---------------------------------~ ........ ~~.,. .... : 

. 2930/6~ f 
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coftts ae.larie.ux horaires totaux 
------·-·----------------------
15. Ce qu1 U convient de souligner, c•eet qu•en 1962, les co\lta &e.larie.wc 

hoftlires totaux des qeux plus grands pe.ys producteurs de charbon, l 1Alle• 

œe.gne et le. F'nulee, ee troUBlent aenaiblement au dme niveau, e.lors qu'ils 

étaient e.aeez éloignés dix ans plus tSt. 

ComPft,Faison des eonts sa!ar;lall! horaires totA.';'!X -: C~rb?nnBf!!:S 

Fond et jol.l,J: 
( 1!:n rn:.n.cs belges ) 

Aller.tagne J 

ca.:r.) Belgique France Italie 
·~ 

1953 40,91 42,54 49,60 27,07 

1962 81.,'14(1) 67,55 81,69 ;e,;o 

Augmentation 
en ~ lOO ~ 65 93 ·. 

(l) Sans la prime de poste • '· 

levenua xeéela 
---..-------

Pays ... Bas 

36,27 

78,62 

117 

16, Bien que la direction et l'a~pleur de l'évolution.n 1aient pas été exac-

tement lee 't!'ltt'!les dans toua les pays, on peut dire, d'une façon générale, que 

• le revenu réel des mineurs a d'abord progressé de 1953 à 1957; 

- ensuite, au cours d'une période d'environ deux ans, U a plus ou 

moins reeuléJ 

- une nouvelle s~élioration s'est amorcée en 1959; 

- cette amélioration a continué pendant les aœ1éea suivantes. 

n convient de s'arrtter sur la période 1957 - 19:8· 

Le recul du revenu réel des rrl.neure néel·lande.ia était la conséquence 

de 1' évolution des prix à la consomDSt1ou. Que.nt à le. régression (inégale selon 

?:930/63 f 
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lee bassins) dea revenus réels dea mineurs enregistrée dana. ~es e.utrea .. paya, ·. 

si l!lle provenait aussi de 1 1augoentat1on du eoOt de le. vie, elle était 0go.

lem.ent imputable au eh&nage pe.rtiel pour ne.nq~ de débouchés etui, dans ces 

pe.ye, a marqué le début de la. crise charbonni~re. 

L11ne1dence du ch9mage sur les revenus ·.a 6té atténuée, de.na une propor~ 

t1oo qu1il est difficile de chiffrer exaet~t, par les indemnités de chS

mnge veraôea au titre des législations nati~nales. 

De son eSt6, la Haute Autorité a fait en sorte de protéger, dana toute 

la me1ure du possible, lee revenua des mineurs. Constatant que le ch'&nage re

dtait en Jelgique un ce.re.etère de gravité exceptionnelle et en !mant qu'il 

pr1ve.1t ainai les vava1lleure de ce paye d1upe partie :lmparttmte de leurs 

ressources, elle a déeidé de recourir à. la procédure prévue au premier e.linéa 

de l'article 95 du traité. Pendant prèa de trois ans, la Haute Autorité a versé 

· è toua lee travailleurs ( se.ns auctme d1stinet1on de nationnl.ité) des entre

prises charbonnières de Belgique contraints au chem.a.ge partie:. collectif par 

manque de débouebés de l'entreprise une allocation spéciale, dite "Allocation 

c.É.C.A.•' L'"Alloeation C.E.c.A." s*aJoutait à ltindemn1t6 légale de ch~ge 
et aon· taux correspondait à 20 1o du salaire du bénéficiaire (1). Les travaU

.leun des t!linee de Belgique ont reçu de la He.ute Autorité, e.u titre de 1' "Allo-

_,'~e.t1on c.E.c.A.", un montant de 2!'),.25 mUJ.ions de france belges. 

lgalem.ent sur la be.se du premier alinée. de l'article 951 la Haute Auto.. 

rité a *is une autre mesure en vue de la protection des revenus des mineurs 

de tous lu paye de la c~mmunauté. Pendant un certain teo.ps, elle a attribué 

une aide financière à des minee que le ~olume excessif de leurs stocks aurait 

( l) Les autres modalités étaient les euive.ntes : 
- 1 1"Alloce.t1on C.E.C.A." e. d*abord ~té attribuée à pe.rtir du tro1eiàme 

Jour de ebemage mensuel et ensuite, ls situation s'étant améliorée, seulement 
à partir du quatrièmeJ · 

- le nombre maximum de jours de ch~ indemnisés dana un mois, qui était. __ 
au début de 9, est progressivement tombé 1 pour la atme raison 1 à. 4. 
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~ 1. impotlel' un chffmage aupplémcmtatre à leur pefttoœ.el. L'équivalent 

de ~2, 7 millions de france belges a été mis à la disposition dé ces mines • 

on reviendre. 1taintetiant à 1 'évolution dea revenus réels des mineurs 

pendant 1 • ensemble de le. pér~ode 1953 ... 1962 • 

J$ND 

JOUB 

lom:> 

19,3 

1~ 

JOUR 

19,~ 

1962 ,._ 

!ABLEAU 3 

Augmentati~n des revenus réels \122;-1962 • Charbonnages 

( 0uvr1ers inscrite, mariée, deux enfants, logés par l'entreprise ) 

Allemagne Belgique. France Italie Pays-Bas 
(1\.F.) 

!Bs~ntttions 122~ - ·1~62 ' er ~ ~ 
46 21 j 24 

1 

27 27 l 

35 18 i 28 21 40 t 

Niveaux des revenus réels en 195' et en 1~62 
( en "' du revenu réel des Tllineura de charbon du pays où le revenu 

réel de.s mineurs de che.X'bon était le plus élevé pendant 11a.nnée cons~~ .. i 

7},5 
_88, ''( 

lOO 

lOO 

100 

lOO 

·93,0 

95;,3 

69,1 

72,4 

76,2 
71,6 

C'est la lalgique, pa.ys où le revenu réel des mili.eurs 6tnit le plus 

élevé de la Communauté en 195}1 qui n connu l'augoentation la moins importante 

pendav.t les dix premières années du Marché commun du charbon (l). Un rappro

chement s'est donc opéro àe 1955 à ~962. Alors que les re·i'enus réels des mineurs 

(1) Le fait que l'a1lg"ll.entation du revenu réel des mineurs y ait 6té mo1tls 
importante que dans les e.utrea pe.;ys n' e. pM ~ la. :Belgique de retrouver 
en 1962 la pret!11ère place qu'elle avait perdue au cours d~s années 19~1 1960 

.. et 1961. 



de la. Communauté variaient en 1953 de 69,5 à lOO 1o pour la surface et de 

69,1 à lOO %pour le fond, ils ne ~&riaient plus, respectivement, que de 

71,6 à lOO of, et de 72,4 à lOO fr, en 1962. 

Le rapprochenent appa.ra.tt C':>mme encore plus important si on ne 

tient pas conpte de l'Italie, où l'effectif des charbonnages est faible (1). 

Dans les quatre autres pays producteurs de charbon, 1' éventail des revenus 

réels des mineurs du fond a év?lué de la façon suivante : 

1953 

1962 
••••••••••••••••• 

••••••••••••••••• 

de 73,5 à 100 % 
de 88,7 à lOO% 

Un calcul mathématique précis m~ntre q.ue la dispersion des reve..'lUS 

réels des mineurs stest réduite d'environ 50 %, aussi bien pour le fond que 

pour le jour. 

En 1962, la dispersion était bien moindre que dans les deux autres 

industries de la C.E.C.A. ·: la ~oitié de celle de la sidérurgie et le 

quart de celle de~ mines de fer. 

MINES DE FER ( 2) ..,. ___ ._. ... .,. ..... ..,. ... _,_ 

Salaires horaires directs 

17. Au C':>urs des dix dernidres années, les mineurs de fer du folîd et du 

jour ont vu leurs salaires horaires directs augme11ter sensiblement. 

{1) En 1953, l'effectif ouvrier (fond et jour) des cbarbo~'lages italiens 
représentait l,o8 %du nombre total des o~vriers (fond et jour) occupés 
dans 1' industrie hoUillère de la Communauté, Le pourcentage n'était plus 
que de 0,42 % en 1962. 

(2) On notera les différences qui existent entre les conditions géologiquèS 
et le degré de mécanisation des mines de fer du Luxembourg et de l'Est de la 
France, d 1 une pert et les mines de fer de la République f'éd.Sre.l.e et 1e l' Ita
lie 1 dt a. ut re part. 

2930(63 f 
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TABlEAU 4 

Evolution des salaires horaires directs - Mines de fer 

Fond et jour 
( En monnaies nationales ) 

Allemagne Frnnee Italie 1 Luxembourg (R.F.) ( JEst ) 1 

1,58 DM 250,43 ff 164,85 Lit 42,58 FL 

3,20 DM(l) 4,90 FF 268,44 Lit 
' 

58,72 FL 
! 

103 96 63 
1 

38 
' 

(l) Co~pte tenu de la pri~ de poste qui a été introduite en 1956. 

coats salariaux h~raires t~taux 

18. Le tableau 5 permet de comparer les coQts salariaux h~raires totaux. 

TP..BLEAU 5 

Comparaison des coOts salariaux h0rnires totaux - Mines de fer 

Fond e:t jour ( En francs belges ) 
1 1 

1 Allemagne France l Italie Luxembourg (R.F.) ( Est ) 

1953 2~,21 59,20 26,88 65,16 

1962 65,1'- 100,69 45,52 93,91 

Augmentation 
entfo 123 70 69 44 

2930/63 f 
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Depuis 1963, la dispErsion des coGts salariaux horaires 

s'est réduite de 20 Ï• Elle reste donc imp~rtante. C'est ~insi que les 

coGts salariaux luxembourgeois et franQais sont beaucoup plus élevés que 

le coat salarial tùlema.nd et correspondent à plus du double du cofrt aala

rie.l italien. 

1\evenus réels ...... ., ............. --....... 
19. D'une f~ç~n générale, les revenus ~els des mineurs de fer sont 

passés par quatre phases 

jusqu'en 1957, progrès; 

- de 1957 à 1959, soit affaiblisaement ou interrupti~n de·la ten

dance à la hausse soit recul; 

- à partir de 1959, reprise du progrès; 

- en 1962, légère diminution qui est la conséque~ce des difficultés 

d'écoulement auxquelles les ~ines de fer se heurtent depuis 1961. A cause 

de ces difficultés, les salaires horaires atrects n'ont pas tout à fait 

suivi l'augmentation du co~t de la vie et le ch~mage partiel a en outre 

été introduit dans certai11es entreprisesll· 

Si la dispersion des revenus réels des mL~eurs de fer s~est légère

ment amenuisée de 1954 à 19621 elle n'en est pas moins restée copaidérable~ 

tn constate toujours une différence du si~ple au d~uble entre le revenu 

le plus bas (Italie) et le revenu le plus élevé (Luxembourg). 
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TABLEAU 6 

Av.gryentation des ~evenus réels (l25;==1962)- Mines de ter 

( Ouvriers inscrits, mariés, deux enfa!1.ts, n~n logés par l'entreprise ); 

FOND 

JOUR 

FOND 

19·54 

1962 

JOUR 

1954 

1962 

j 
1 ., 

1 

1 

j: !: . 
Allemagne 

( R.F. ) 
France l' 

( Est ) j· Italie ji Luxenlbourg 

Au~mentations 19,4 - 1962 ( en % ) 
57 
51 

18 ~ 
27 

12 

24 

Nivenux des revenus réels en 1954 et 

f 12 
1· 
Il 23 
! 

en· 1962 

en % du revenu réel de.s mineurs de fer du pays :)Ù le 
revenu réel des nineurs de fer était le plus élevé 
pendant 1 1o.nn.ae consid;Jrl.§c) 

41,9 

58,6 

48,5 
5),5 

SIDERURGIE _____ ,.. ____ .. _ 

87,9 
92,4 

85,8 
88,6 

52,5 
52,0 

lOO 

lCOO 

lOO 

100 

Salaires horaires directs 
--~~~-~--~-----~---~~~~--

2o. De 1953 à 1962, les salaires horaires directs des tra~ailleurs de 

la sidérurgie ont aUb~enté d'une faqon considérable. 
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TABLEAU 7 

Evolution des salaires horaires directs - Sidérurgie 

( En monnaies nationales ) 

Alle- Luxem.- Pays-
magne Belgique France Italie bourg Bas 

(R.F.)" 

1953 2,05 DM 30,)6 FB 154,15 ff 236,90 Lii 33,07 FL 1~50 fl 

1962 4,08- DM 47,29 FB 31 31 FF 414,47 Lii 52,96 FL 2,99 i'l 

Augmentation 

1 
l 

en cfo 99 56 ll5 75 ~ 60 99 

Coûts salariaux horaires totaux 

21. Le tableau 8 pern.et de cmnparer l' ôvo).utio:n des co{its salariaux 

horaires tota.~ dans la sidérurgie des différents pa.;{s de la Co~:J.l.L.'lauté. 

TABLEAU 8 

Com.parr-ison des co(Xts salariaux horaires tctamt - Sidérurgie 

( En francs belges ) 

.Alle- Luxe~~-
r.lagne Belgique Frnnce Italie bourg 

(R.F.) 
1 

Pays-
Bas 

" ~ 

1953 ;6,77 40,29 36,41 32,52 47,58 
l 

28,75 
1962 75,11 66,57 59,95 60,85 74,71 73,;6 

Augmentation 

1 
en % 104 65 65 87 57 155 

~ 

Les Pays-Bas, où le coût salarial horaire total éteit l~ plus faible 

de la Communauté en 19531 venaient3 en 19621 à peu près nu niveau des de~ 
pays, Allemagne et Luxembourg, d~nt les cotlts salariaux étaient alors les 

plus dl.evés • 

2930/6.3 f 

: 
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En 1962, la dispersion des eoGts sal~iaux horaires totaux ne re

présentait plus qu'environ la moitié de ce qu'elle était en 1953· 

Revenus réels ------......... __ _ 

.t 

22. D'une faç~n générale, les revenus réels des travailleurs de la sidé-

rurgie ont pr~gressé jusqu'en 1957• 

Pendant la période 1957 - 1959, on a constaté soit un affaiblisse

ment de la tendance à la hausse soit une baisse. Cette évoll.ltion moL"1.s ra

pide ou renversée s'explique, à la fois, par la situation conjoncturelle en 

général et par celle de la sidérurgie en particulier, par les réductions d~ 

ltl durée du trava.U qui ont été réalisées et 1 dans certains pays 1 par l' élé

vation du coOt de la vie. 

La hausse a repris et, dans plusieurs cas, s'est renfcrcée en 1959• 

Pendant lJs années suivantes, elle s'est maintenue, sauf au Luxen

bourg - où l'année 1962 a accusé un ~éger recul par rapport à 1961. 

En 1953, c'était en Allemc"1.gne que le revenu réel des travailleurs 

de la sidérurgie était le noins élevé de la Communauté : il correspondait 

à 63,9 % du revenu le plus haut, celui de~ ouvriers de la sidérurgie luxem

bourgeoises En 1962, 1' Italie - où le revenu des tra.vaUleurs de la, sidé

rurgie n 1 a.t teignait que 64,8 % de celui du Luxenbourg - e.va.it le plus de 

retard. En fait, tous les autres pays s'étant rappr-ochée du Luxembourg, 

la position relative de l'Italie était, en comparaison de celui-ci, moins 

favorable en 1962 qu'en 19 53. · 

Pendant les dix premières années du Marché commun de l'acier: l'~rdr~ 

des trois pays (Luxembourg, Belgique et France) qui venaient en t~te en 

1953 n'a pas été modifié. Les changements sont intervenus da...vus le second 

groupe de trois pays : les Pays-Bas sont montés de la cinquième à la qua

t~ième place, qu'occupait l'Italie; l'Allemagne est passée de ln sixiène à 

la cinquiè~e place et ltitalie a reculé de la cinquième place à la dernière. 
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Dans l'ensemble de la sidérurgie de la. Gommunauté, on peut estimer 

à envir~n 15 % la diminution, entre 1953 et 1962, de la dispersion des re

venus réels. A la fin de la première décel1nie du Marché comm~~ de l'acier, 

la dispersion n'était donc qu'un peu ~oins considérable que lors de l'~u

verture de ce T118.rché. 

Tft.BLEAU 9 

Ausm;entation des reve~us réel~ (125i - 1962) - Sidérurgie 

( Ouvriers inscrits, r.w.riés, deux enf~;J:lts, non l.,~és par l'entreprise ) 

Alle- France Luxe:n.- Pays .. 
magne Belgique ( Est ) Italie bourg Bas 

(R.F.)(l) 

Auf_E!entationa 1252 .... 1262 ~ en % l 
40 

1 
32 J 32 1 19 22 42 ,. 

Niveaux des reve~us réels en l943 et en 1962 

( en ~ du ~evenu réel des travailleurs de la sidérurgie du pays où le revenu réel 
des travailleurs de la sidérurgie était le plus élevé pendant l'année considérée) 

1953 

1962 
1 1 

83,1 

89,6 

(1) Ehénanie du Nord-1-Testphalie. 

2930/63 f 

75,7 
81,6 

66,7 

64,8 

100 

100 
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CON.rRIBUI'ION A UNE COMPARAISON DE LA. SITUATION 
-~-~---~-~-~~~~~~~~~~----·~---------~~~~-~·~-~ 

ECONOMIQUE.Er SOCIALE DES OUVRIERS DES 
~~-~~---~~--~~-~-~~--~~~~~-~~~~~~~----

ll{DUSTRIES DE LA C.E.C.A. 

23. On a cru devoir terminer la prosellte étude en apportant une contri-

bution à une comparaison de la situation éc~nomique et sociale respective 

des ouvriers des industries de la C.E.C.A. 

Il eQt été particulièrement intéressant de comparer les revenus réels; 

mais les données statistiques disp~nibles ne permettent pas de procéder à 

cette co"'D.para.isoll d'une industrie à l'autre. 

Faute de pouv~ir comparer les revenus ,r~els 1 on a préféré les gains 

horaires t0ta\~ aux salaires h~aires directs. En effet, les pre~iers pré

sentent 1' ave.ntaee c:' i.."'l'tiét.:,-rer un élémœnt Lv-ortant qui n' eatre pas dans les 

seconds r la. part, rapportée à une neure de trnvail, d.es :primes de résu.lte.ts 

ou de productivité 1 des gratifications et de la rôm.un.érc.ti'1n p·;ur journées 

non ouvrées (jours fériés, congés). 

ll~ ce qui concerne les gains horaires totaux et dens le cadre de 

chaque pays 1 les tableaux 10 à 151 ét~blis èans le ~o~~aie nationale corres

pondante, indiquent les places où les nineurs de charbon, les miaeurs de fer 

et les travailleurs de la sidérurgie se situaient, les uns par ra.pp'"lrt aux 

autres, au début et à la fin de la première d0cennie du Marché cnmmun du 

charbon et de l'acier. 

Il convient de prJciser que les chiffres relatifs aux taux moyens 

d'accroiss~ent ~~uel ne résultent pas de la simple diviaion QeS pourcen

tages des augmentations intervenues entre 1953 - ou, pour les mineurs de 

fer, 1954 (l) " et 1962 par le no~re des ~~ées considérées, Le mode de 

calcul qui a été adopté tient compte de l'effet cumulatif des augmentations 

successivement acquises. 

(1) Pour les mineurs de fer, on ~e dispose pas de donn0es statistiques sur 
les gains horaires totaux de 1953· 

. !', 
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1953 

1954 

1962 

A,:..g.l'i;rxtation 
') ~~ 1o 
, .. J~. 

T<i'J:< n•.oyen 1 
dt ~-t ~·c~:·o:Lssem~.n~ 
ap:::.u·.::-'!1 
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TABLEAUX 10 - 15 

Compa.rc.is:Jn ::les gains horaires tot~.ux 

des ouvriers des industries de la c.E.c.A. 

TABLEAU 10 

AlleMagne ( ReF. ) 

Charb on.."lages 1 Mir.. as 

Fond Jour Fe; nd 

2,50 DM 1,76 DM 
l 2,04 1»1 

4, 72 DM 3,25 DM 4,17 DM 

88,8 84,7 104,4 

" 7,3 1 l 7, 1 % % 9,3 1 

TABLE.L\U 11 

Belgiaue ----"---

de fer 
. ! Jour 

1,68 DM 

1 3,29 DM 

95,8 

8 8 
' 

0 

-

l----: Charbo:mages ____ _ Sidérurgie 

· F·J.:1ù J e>ur 

Siùorurgie 

2,31 DM 

4,82 DM 

108,7 

8 % ,5 1 

--------~-- --···-·---- -----~-----------
1953 

1962 

Augmentation 
e:1 i 

Taux moyen 
d 1a.ccroissenent 
annuel 

?-930/63 f 

:;6 ~6 FB 
·" ' 
55,53 FB 

4,8 % 

24,95 FB 

37,55 FB 

50,.5 

4,7% 

33,98 FB 

54,25 FB 

59,7 

5,3 % 



1953 

1954 

1962 

Augm.entatiot 
en ;, 

Taux moyen 
d 1 accroisse-
ment a.nnuel 

1953 

1954 

1962 

Augment at io:o 
en ;, 

'r a\l;2C moyen 
d'accroisse-
ment annuel 

.,~ ... ~ t >J '\ ' r '' . •f' 
·~ • ' 1 

Charbonnages 

Fond Jour 

236,65 ff 165,o6 ff 

4,5.5 FF 3,46 FF 

92,3 109,6 

7,5 % 8,6 % 

Charbonnages 

Fond Jour 

':'" 23 -

TABLEAU 12 

France 

Mines àe fer 

F~nd 

3o6,37 ff 

6,11 FF 

99,4 

f 
'9,0 ~ 

TABLEAU 13 

.Italie 

f Jour 

2ol,99 ff 

4,;8 FF 

1 116,8 

10,2 % 

Mines de fer 

F0nd Jour 

1 

218,06 Lit 178,05 Lit 

271,51 Lit 219,88 Lit 

4o6,69 Lit ;o4,93 Lit 447,36 Lit 339,49 Lit 

86,5 71,3 64,8 54,4 

7,2 'fo 6,2 1o 6,4 1o 5,6 % 
! 

2930/63 f 

~··. 

.. 
1 •• • 

Sid0rurg1e 

170,43 ff 

3,86 FF 

126,5 

9,5 % 

Sidérurgie 

289,93 Lit 

5ol1 B2 Lit 

73,1 

6,3 '/o 



1953 

1954 

1962 

Augmentation 
~n % 

Taux m.oyen 
d 'accroisseme~'l.t 
annuel 

1953 
1962 

Augmentation 
en 'fa 

Taux moyen 
d'accroissement 
annuel 

2230/63 :f 
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TA13LEAU 14 

fExembourg 

Mines de fer 

Fond 

56,19 FL 

75,49 FL 

34,3 

3,8 % 

Jour 

;8,46FL 

,s .. ~ :rt 

52,3 
• 

5,4 ~ 

TABLEAU 15 

Pay;s - Bas 

Charbonnages 

Fond Jour 

2,12 fl 1,31 fl 

4,3o n 2,97 n 

102,8 126,7 

8,2 "/a 9,5 "/o 

:Sidérurgie 

39,(19 FL 

61,30 FL 
i 

56,8 

1 
.5,1 % 

Sidérurgie 

1,69 fl 

3,80 fl 

124,9 

9,4 % 
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E' ··v 0 ·L - U -,~ I 0: R 

DE LA ~URI!rE SOCIALE 

D.ABS LES D!DUSl'RIES DE LA C .E.C.Ae 

( f6vrier 1953 - février 196; ) 

1. . n convient de rappeler que 1 • évolution de la sécurité sociale a été 

marquée par les importantes mesures qui ont été mises en oeuvre au bénéfice 

des travailleurs migrants, aussi bien des mines et de la sidérurgie que des 

autres secteurs. 

La Haute Autorité a d'abord pris l'in1ti~tive de réunir une counnission 

composôe d'experts gouvernementaux et de ses propres e~~s qui, avec l'as

sistance technique du B.I.T., a élabor6 une convention sur la sécurité so

ciale des tre.vo.illeurs migrants. Ensuite, la conve11tion européenne rela-tive à 

la sécurité sociale des travailleurs migrants a été·· signée1 le 9 décembre 

1957, par les mi11istres du tra.vaU des six pays. L'institution de la Communauté 

économiq_ue européenne a enfin permis d'adopter une procédure plus rapide que 

la ratification de cette convention : la convention a été transformée en rè

glements du Conseil de ministres de la. C.E.E., qui. constituent une législa

tion e.pplicable dans tous les pa.ys de la Communauté. 

Les règlentents n°6 3 et 4 (1) am.01iorent considérablement la. situation 

des travailleurs migrants en ce qui concerne leurs droits aux différentes 

prestations de la eécurité social~, ainsi qu'au versement de ces prestations 

et ils contr~buent par conséquent à lever les obstacles que le soucj. de se 

pas perdre certains avantages sociau..~ OP'Pose.it aux mouvements intercommun.l!lu..o 

taires de main-d'oeuvre. 

Il es·b évidemment regrettable que de nombreux efforts n'aient pas ec.core 

perrais d'aboutir à une ha.rmonisa~ion intégrale en matière de reconnaissance 

des r.l8mes na.la.dies professionnelles dans tous les pa~'B de la Commu.nauté. 

Cependant, on peut se féliciter de ce que, gr~ce à l'activité d'un 

groupe (1e travail créé sur la proposition de la Haute Auto ri té 1 

( 1) Journal officiel des Comm'tlna.u.tés européennes - 1ère Armée, N ° 30 
( 16 décembre 1958 ). 
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la aommission administrative pour la sécurité sociale des travailleurs 

migrants (1) soit. parvenue à mettre au point une solution socialement 

satisfaisante quant à l'indemnisation des travailleurs migrants pour des 

maladies professionnelles consécutives à une longue période d'exposition 

au risque .. maladies professionnelles au premier rang desqlœlles se place 

la. silicose. 

La commiosion administrative a en outre entrepris la préparation 

de propositions en vue de rendre les annexee des règlements n°8 3 et 4 
plus favorables pour les mineurs. 

On siGnalera enfin que plusieurs gouvernements ont déjà conclu des 

accords d' ap1)licat ion des règlements n°G 3 et 4. 

2. Depuis ùix ans, la protection sociale des travailleurs ~ réalisé 

des progr0s remarqtmbles. 

Il n'en est pas moins Vl•ai que l'intégration économique n'a pas eu 

sur le développcnent c1e la sécurité sociale une incidenc(.. directe aussi 

importante que sur l'évolution des prix, des salaires ou des conditions 

de travail. 

En effet, étant régie.dans une laree mesure par des dispositions 

légales, la sôclœité sociale relève presque exclusivement de la compétence 

de chaque couve:rnement. Or, s'il arrive qu.e, pour perfectionner la. légis

lation. nationale ùe sécurité sociale, un gouvernement s'inspire d'expé

riences acquises dans tl' autres pays, les mesures qu'il prend résultent le 

plus souvent de données 6conomiques et politiques dont l'origine se situe 

dans un pe.ssv l'Jintain. 

(1) Cette commission - où siège un représentent de la Haute Autorité, 
avec un représentant de la Commission de la C.E.E., à eSté des délégués 
des gouvernements .. doit accomplir une oeuvre de longue haleine : elle 
est compétente pour toute queation administrative découlant des disposi-
tions des. r ')c;ler!'lents nos 3 et 4 et elle s 1 acquitte des nombreuses tS:cheo 
qu'énumàre 1' article 1}3 du règlement n ° 3· 

2930/fJ_) .! 
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Les similitudes ou les npprochements (fiscalité croissante, substi

tution du systL',~lle de répartition au système de ca.pite.lisa.tion, etc.) sont 

~ esaentiellenent dus au fait que les conditions économiques et sociales ont 

obligé à adopter des rèelements identiques ou analogues. 

3· Dans aucun des pays de la Communauté, la sécurité sociale ne consti-

tue un régime uniforme ayant une orgaJlisation unitaire : un certain nombre 

d'organismes en partie ind0pendants coexistent pour supporter les dif~é~ 

renta risques et l~s prestations qu'ils servent évoluent différemment. 

On ne peut donc procéder, d'un pa.ys. à l'autre, qu'à des comparaisons 

entre branches correspondantes de la s.éc1;ri.,.;ê soèia.le; par exemple, assu

rance-maladie, assurance-vieilles-se, etc., 

Les c01~o.raisons restent fatai:lem~~nt. f.ra.gmente.ires et, pour la s0cu

rité sociale consid()rûe dans son ensemble, il est difficile de répondre à 

la question décisive de savoir si, depuis lfiouverture du Marché commtùi du 

charbon et de l'acier, w1 rapprochement s'ect opéré ou si une évolution' 

contraire est intervenue. 

4. Dans tous les pays de la Cotnmunau:té, les travailleurs de la. Sidé-

rurgie re10Yent r:u r0cime général de sécurité sociale. 

Au Lm~e:1ibourg,. pour les travailleurs de la sidérurgie 1 1 1 assurance

invalidito, vieillesse et décès du régime général est assortie, depuis ~948, 

d't.me assurance complémentaire qui est financée par des cotisations ouvrières 

et par des cotisations patronales. Ce régine complémentaire prévoit en outre 

l'abaissement de la limite d'age pour la. pension de vieillesse. 

Quant au perscnnel des charbonnages, il bénéficie, en Allemagne, en 

Belgique, en France et at~ Pays-Bas, d'un régime spécial pour l'assurance~ 

invalidi-té et pour l'assurance-vieillesse et décès, ainsi que, partiellement1 

pour l'a.ssu:rance-~.18..la.die. L'Italie connatt seulement un régime complémenta.ire 

pour l'assurance.vieillesse de la main-d'oeuvre du fond (1). 

(1.) Voir cj.-clecsous, n ° 15. 



Fa AUe~ et en ~.t, let ~urs de fu relèvent du ~gime 

~ eQ. ·V'1gueur. dans l 1 1ndustr~ charbonniè.re.. En :Cte.lie, ila ont une 

ti·tuation identique à cEd.lc.dœ lnii.ne'u:n de cha.r'bM·• "'Au LuXembourg, les-

~$'l.WS cle f't:r sont e.ff'Uiés ·e.u ::ég.~ général, mais· ils bénéficient du 

lllême rég1tlti&·· com:plémentaire que los trava.1lle1.lTB de le. sidérurgie. 

REGIMES QP,ltERAUX 
-~---------------

5• La tend.s.nce à 1 'am.éli~ration Q.eG prestations des différentes branches 

de la sécurité sociale s'est .développée dans tous les paJ~ de la Communauté. 

Afin d1am6liorer les prestatigne, il a fallu augmenter certaines 

cotisations et en outre, parfois, re.lever le 't'la.fond des salaires à 'Po.rtir 

desquels les cotications sont calculées. 

Maladie 

6. Les types fondamentaux d'assurance n'ont pas varié. 

Les Pays-Bas, par exemple, ont conservé la séparation en deux assu

rances distinctes pour les preatntions en nature et pour les prestations en 

espèces. Ce pays est en outre le seul à admettre un plafond de sa.l.a.ires au• 

dessus duquel l'assurance n'est pas obligatoire pour les ou~iera. 

Les problèmes que posent l'amélioration de la protection et la, cou

verture de frais médicaux accrus ont donné lieu, dana tous les pays., à des 

discussions politiques longues et p~rfois très vives. 

En Italie, ·ce qu 1on a. appelé !ra "petite roforme" de l 1 I.N.A.M •. 

(Institut national d' a.ssura.nce-ma.la.die) a réalisé, en 1959, une am6lioration 

et une uniformisation des prestations d1o.asura.nce pour les différentes ca· 

tégories de béuéficiai~es. Un rapprochement par rapport a.ux régimes des 

autres ps.ys en est ,résulté. 
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En France, le décret du 12 mai 1960 a édicté plusieurs tne$ures, qui 

visent surtout à maintenir le niveau d'es tarifa de remboursement des ho

noraires médicaux et à conférer aux caisses une plus grande r~sponsabilité 

fina.nc 1ère. 

Les vastes réformes préparées dans la Bépublique fédérale et en 

Belgique n'ont pas encore abouti. En Allemagne, un projet de loi a. cepen

dant été soumis au Parlement. Ce projet prévoit notamment 1' introduction, 

à. partir d 'tme certaine limite, de la pc.rticipa.tion de 1' assuré aux frais 

médicau.~. Si le projet est adopté, les Paya-Bas et l'Italie seront les 

seuls pa.ys de la Conmunauté où, da?aa le r~gi~ génû:ra.l, 1' e,ssista.nce mé

dicale restera. entièrement gratuite. En effet, le principe du ticket mo• 

dérateur est appliqu0 en Belgique, en France et au Lt~xembourg. 

Invalidité-vieillesse-décès 
-----------------~--~------

7• En dehors de la Belaique, où l'aasurance-ipvalidité fait adminis-

trativement :partie de l 'a.ssura.n.ce-mala.die, cette branche de la sécurité 

sociale est rattachée, dcns tous les pays, à 1 1assurance-vieillesse. 

Cmntne mesures réalisant u..'1.e certaine ha.rmonisat ion des différents 

régimes, on peut citer : 

- les relL-.vem.ents réguliers .des plafonds des cotisations auxquels 

la France a pr~cédé; 

- également en France, l'institution d'un système de ~etraitee 

complémentaires gônérnliAé par accord collectif pour l'industrie et le 

commerce; 

- la réforme intervenue en 1957 dans la République fédérnle. 

Cette réforme a introduit la "pension dyna;mique" 1 qui se rapproche 

de la formtùe fre~çaise. 

Au monent de l'ouverture du droit, la. pension est calculée d'après 

le taux revalorisé de la situation salariale moyenne {moyenne sur toute 



la carrière) de 1' intéressé, celle-ci étant exprimée en pou:reente.ge de ·la 

situation salariale 1noyenne des assujettis. Quant aux pensions en cours, 

elles sont revaloris~es selon tme proportion que la loi est appelée à dé

terminer ann,uellement, compte tenu de l'évolution économique (salaires, 

production, productivit6, coQt de la vie, etc.). Jusqu'ici, les pensions 

en cours ont été revalorisées chaque ann6e par la loi. 

~ revalorisation automatique des pensions est maintenant pratiquée 

en Belgique, en France, au Luxembourg et atpe Pays-Bas, ainsi qu'en Alle

magne, pour la. pl'$lière déterm.int.'l.t ion du m.onta.x1t. En Allemagne 1 la reval o ... 

risation des pensions en cours s'opère, cQœme on vient de le voir, par la 

loi.· 

Les conditions d'ouverture des droitff aux pensions d'invalidité et 

de vieillesse restent très différentes. 

Avec l'institution de la. pens.ion .g6nérale uniforme de vieillesse, 

de veuve et d'orphelin pour tous les citoyens, les Pays-Bas ont été le 

seul pays de la Communauté à intr~duire le principe de la prévoyance 

généralisée, sur une base contributive. 

Accidents du travail et maladies professionnelles 
------------~----·---~-----~------~-----~-----~~-

8. Sauf en BelGique, où il n'existe pas d'nssurance obligatoire contre 

les accidents du travail, les entreprises de tous les pays de la Communauté 

sont tenues d'adhérer à une caisse dtassurence. 

En France, l'assurance-accidents fait partie de l'organisation cen

tralisée de 1& sécurité sociale. Néanmoins, les cotisations sont échelon~ 

nées selon ditférents critères, parmi lesquels figurent les catégories de 

risques. 

Alors que l'appréciation du de~é d'invalidité et les conditions 

ouvrant droit à réparation sont fort différentes, les formules de rentes 

présentent des similitudes structurelles. 



Aux Pa.y~-l3a.s 1 on prévoit· pc;'Jr le ler janvier r~oo 1' entrér; en vigueur 

d'une loi unique qui in+.é,c;rerait différentes bro.nches t-jnsqu' ici distlx.1.et>2s de 

la sécurité sociale : invalidité, accide~ts du travail~ maladies profes-
t t'' 

sionnellea et, en pa.rtie1 maladie. Ce1;ite loi ... rep:réacnrterait une importante 

nouveauté par rapport à la conception des systè.~~ appliqués dans les pays 

de la Communauté. 

Prestations familiales 
----~----~-~~---~~---

9· · En 1954, l'institution des allocations familiales dans la République 

fédérale a rendu la sittw.tion un peu plue unitome dans la Communauté. 

Bien que aes différences considérables subsistent quant au montant 

des prestations et à la détermination des ~yants-droit, on voit se 4essiner 

une tendance Générale à l'amélioration de la situation sociale et matérielle 

de la famille, grace à l'extension de nombre des ayants-droit et à l 1adapts

t1on des prestations à la hausse des prix et à l'accroissement des revenus. 

Des ùivercences de vues persistent entre les différents pays sur les 

objectifs démocraphiques et politique$ de l'action familiale. 

Chêmage -------
10. Il e):iste ùes régimes nationaux ct•assurance obligatoire présentant 

de grandes siuilitudes dana quatre pays. 

La France et le Luxembourg disposen1.ï seulement d 1 un régime communal 

d 1ass1sto.nce. 

En France cependant, une réglementation fixée dans les conventions 

collectives, qui a ensuite été déclarée d'application générale par décret, 

a. organisé, en 19~ et en 19591 un systJme contributif pour l'industrie et 

le catmnerce. 
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REGIMES MmiERS 
--~------~-~--~· 

u. L'une des caractéristiques des régimes miniers réside dans a· t'ait 

que leur a.ssura.nce-mala.die présente de nombreux traits communs d'un pays à 

l'autre. C'est ainsi que, d'une façon à peu près générale, les soins mé

dicaux et les produits pharmaceutiques sont pratiquement gratuité pour les 

travailleurs des charbonnages. 

Il convient de souligner en outre que l'évolution des régimes miniers 

a été influencée, au cours des dtn:nièrès a.nnéea1 par les difficultés crois

santes de l•ocoulemènt du charbon, pe.1• la dé(;X'&la.tion du rapport entre le 

nombre des cotisants et celui des béné:f'iciaires et par la structure tlémo

graphique de la population mi~ière. 

Allemagne (R.F.) 
----8·-----~-----~ 

12. I.a loi du 21 mai 1957 e. introduit une nouvelle réglementation juri-

dique de l 1assijrance-pens1ons de la caisse de secours minière (Knappschaft). 

En vertu de cette loi, les mineurs bénéficient de la "pension dyna

mique" 1 connue lea travailleurs qui relèvent du régime général (1). 

La plupart des dispositions de la. nouvelle loi sur le régime de 

sécurité sociale dans les mines ont le mame libellé que les dispositions 

correspondantes üu régime général. 

Cependant 1 certaines particularités de la profession de mineur 

(conditions àe travail plus dures et risques professionnels plus graves} ont 

conduit à forrauler quelques règles différentes. 

Cfest a~si que le montant des pensions d'invalidité et de vieillesse 

du régime minier est supérieur à celui des pensions enalagues du régime 

général. 

(1) Voir ci~dessus, n• 7• 

2930/63 f 
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. --· .. De .plus, s'ils remplissent certaines conditions soit d'~e et de 

dur6e de services au fond soit de durée de services au fond et de diminution 

de la Cr'.pacit.ô professionnelle; les mineurs encore ell activité perçoivent tme 

pension qui n'a pas d'équivalent dans le régime générai : la "pension de 

mineur" (Bel~gtl1fl--nnsrent~). Cette pension représente, pe .. r année de services 

dana les mines, o,B ·, de la base individuelle de ca.leul. 

Enfin, après 10 ans de travail au fond 1 les différentes pensions du 
\ 

régioe r.tinier sont :·mjorées.. Pour les lO premières années prises en compte, 

la majoration ex.muelle est de l pot~ 1000 du plnfond des cotisations au ré

gime minier. La. najoration s 16lève à 2 pour 1000 de ce plafljlld pour les 10 

années suivnntes et elle atteint 3 poUl .. 'lOOO pour chaque année supplémentaire 

aUi•delà de la vingtième année ~iee en eo~è (qui correapond à. la trentième 

année de services). 

Le régir.1.e spocia.l nmin~s".(;?enaiona) repï"0oente tme unit(] o.u poir.tt de 

VUO du filumce::-,:unt. Le nystorAe dé finance~nt ·repoSf'~ $;ft ·.L~ rethode de .lfk re
purtition, Cbln'[llétée IJar: .]A é~onatittft·ion et }.e r.1E.d~1t:ten d'une résèrve <1e 

sécurit.ü. 

Belgique ....... ___ _ 

13. Le rùglement te!'lant lieu d' ~.rr8té-loi du 10 janvier 1945 sur la sécu

rité socia!.e des t.lineurs a été profondér11ent n1odifié 1 notamment par la loi 

du 28 a.vri~ 1958 et par 1' arr~té roye.l du 28 mai de la m&ne eJmée, 

Les chancornents on-t notamment porté sur le mode de calcul de lo. pen

sion de vieillesse. Pour la période antérieure au 1er janvier 1955, le cal

cul repose sur des somnes forfait-aires (selon quo.tre catégori.es : fond, jour 1 

mariés, célibtl.taires); a.près le ler ja.uvier 1955, pour chaque année d • assu ... 

rance, les luineurs perçoivent ,selon qu'ils sont mariés ou qu'ils vivent 

seuls, l/300me des 75 ou des 60 ~~ du montant de la. rénun6ra.tion jou.r:uüi<~re 

du manoeuvre (1) multiplié par :;oo. 

(l) Il s'agit de ln rém~ration de la 1ère catégorie du fond ou de celle 
de l~ 1ère catégorie du jour1 salon que le travail a été effectué au fond 
ou au jour. 
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Ce qui est le plus remarquable, c'est le caractère forfaitaire du 

régime minier belee. 

Le tau."t des cotisations pour l'assurance-vieillesse et décès est 

fixé à 10,5 ·,. de la. rémunération, snns plafond : 6,25 ?~ à. la charge de 

l'employeur et 4,25 j. à la charge du travailleur. Mais les cotisations 

ne permettent pas de faire face aux prestations. C'est donc une méthode 

de ropartition, avec participation croissante de l'Etat 1 qui est ap

pliquée. 

Pour l'assurance-invalidité, la cotisation est de 2 % et elle 

est supportée pour utoitié par l'employeur et pour moitié par le tra.

vaUleur. 1!il r6a.lit6,. les fonds ainsi réunis permettent seulement de 

couvrir le coUt du charbon gratuit. Le fins.ncement des pensions d 1 inva

lidité repose sur la méthode de la répartition et 11 est assuré inté

gralement pt:'.r 1 1 h'tat. 

On sicnalera qu'un projet de loi en vertu duquel la silicose 

serait reconnue comme maladie professionnelle dans les mines est en cours 

d'examen. 

France 

14. Le financement de l'a.ssurance-o.ccidents présente~la. particularité 

de ne pas comporter, comme dans le régime géné~~, de COLT~~.a:io~ des 

charges anciennes entre les différentes industries. 

Contrairement à. ce qui se pa.sse d:ins le régir.te g~:J.t<:;-al J lea pen

sions dt invalidité et de vieillesse ont un caractère f'c ;:".x:: .. ,.w •• :.-~·' ~- "=~les 

ne dépendent pas c.1u salaire que le bénéficiaire percet(-:.t' .. ~·:n~:.:· ~~ ::·~ .. vie 

professionnelle; le montant des pre$tations varie uniqut!-:.ev.··. :~ • .i'·. :.i\;': ~oa 

de la. durée des services. Quant au financement, il repose sur 1;;:. H~ th ode 

de la répartition. Les fonds sont fournis par des cotisations d€3 tra

va.Uleurs et des e·.11ployeurs et par une contribution de l'Etat. 
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L'assurance spéciale des mineurs étant réservée à une seule caté • 

gorie professionnelle et étant fina.no.ée selon le. méthode de la répartition, 

ses liens étroits avec 1 'économie charbonnière sont évidents.. L*équilibre 

financier est essentiellement fonction du nompre dea salariés en activité 

et de la. régularité de l'emploi. L'un das facteurs éventuels de déséqui

libre est l'évolution du rapport entre le nombre dea travailleurs actifs 

et le nombre des personnes à ~ charGe ~t droit aux prestations, ainsi 

que le nombre des titulaires de pensions. 

En ce qui concerne ln pension d'invalidité et de vieillesse, seule 

la cotisation ouvrière est restée fiJQae à 8 ";; du salaire plafonné. Un ·eoef-

fleient tenant compte des fluctuatiQDS ~a rapport entre actifs et pen

sionnés a dn 8tre appliqué au tp.ux pri.-"TLitif ( 8 1> ) de la cotisation des 

employeurs et de la contribution de l'Et-et. En 1960, le. prem.iè.re a. attei.11t 

15120 c; et la seconde 19191 'j;. Depuio, le taux de la cotiBation patronale 

a été réduit. Actuellement., il est de 14 ~~' tandis que la cotisation de 

l'Etat s'élève à 22 j,. L'Etat au:gpO'rtera. à lui seul lo. tot-alit-é de la chnrge 

suppl~nerJ.tairt~ qui r6stûte;ra de ln .dbdi:r.icnt1on d·u rap!!ort entre ·pen~:tortriés 

et trc~ vu. ille urs en net :t vi té ~. 

Si aucune 1:1.odification fondamentale n'est intervenut~ depuis le 

décret du 27 novembre 1946 (qui constitue la b~se légAle du régime spécial 

nmines••), la sécurité sociale minière a. néanmoins été améliorée par la. 

voie contractuelle : 

- une retraite complémentaire a été instaurée en 1960 ; 

- un protocole d'accord signé le 15 février 1961 par les syndicats 

et les Charbonnages de France a porté de un à deux mois, à partir au Ier oo

tobre 1960, la période servant de base a.u calcul du no:nbre cies jours de 

chemage. Du fait des trois jours de carence, le mineur qui n'avait pas 

chSmé plus de trois jours par 1nois n'obtenait aucune prestation; dans ce 

ee~, les jours chSmés au cours du second mois sont· maintenant indemnieés. 

r' ... .,.. ~·.·:,.., . 
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Italie .. ,. ____ _ 

15. n n'y a pas de véritable régime minier en !talie. En oe qui eon

cerne la sécurité sociale, les mineurs sont assimilés, comme les sidérur

gistes, aux tro.vailleurs des o.utres induatr.i.es. 

Cependant, une loi protnUlguée le 2 février 1960 a instauré une 

amorce de régime spécial nmines" : l 1e.ssurance .. vieillesse complémentaire 

pour les mineurs du fond. 

Lorsqu'un mineur a travaillé au fond pepdant au moins 15 anst la 

limite d'age pour sa mise à la retraite est ~baissée de 6o à 55 nna. 

A 55 ans, 1•1ntéressé perçoit, s'il a cessé son activité et n'occupe pas 

un autre emploi, une penaion égale à celle qu'il aurait obtenue à 60 ans. 
La pension est une rente be.sée uniquement sur les cotisations, aV'ec une 

durée fictive de 5 années (entre 55 et 6o ans) prise en compte• 

Il y a lieu de noter qu'une lo~ récemment adoptée en Italie permet 

d'indemniser les ressortissants italiens qui ont contracté la. sUieose dAna 

l'industrie charbonnière belge. 

Pays-Bas ---------
16. Les dispositions légales du régi~ minier n'ont paa ~té sensiblement 

modifiées au cour,s des dernières années. 

Les mineurs bénéficient d'un régtme spécial pour les pensions d'in

validité, de vieilles-se et de survivants, ainsi que de p:rwartatinns supplé• 

menta.ires a.u titre de la. male.die et des e.llocations familiales. 

Lea difforences entre le régime spécial et le régime gén6ral portent 

non seulement sur le montant des prestations - qui sont toutes nettement 

plus élevées dans le régime spécial que dans le régime général - mais 

encore sur les conditions de leur octroi. C'est ainsi que l'~ge normal 

pour l'obtention de la pension est plus bas dans le régime minier que 

dans le régiue gén0ral. Il est en outre abaissé de 60 à 55 ans, lorsque 

le travailleur justifie de 25 années au fond. 
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L'assurance-pension du Fonds général des ouvriers mineurs ( "Algemeen 

Mlnjwerkersfonds - A.M.F.u), qui groupe les essurances-tnvalidité, vieillesse 

et décès (survie), est financée par des cotisations des travailleurs et des 

employeurs et par une contribution de l'Et a.t. 

Les allocations familiales ont récemment été intégrées au régime gé

néral, mais les mineurs bénéficient de te.ux plus. élevés, grSce à. un finan

cement que les mines assurent à titre de prestations complémentaires. 

La. réglementa.t ion générale de l' a.soura.nee-ma.ladie légale a. égalem.ent 

été étendue aux mineurs. L•A.M.F. accorde tot~e~ois des prestations supplé

mentaires à ces travailleurs. 
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IB LA DUBEI DU TMVAIL 

IlABS LE$ .IIDtBl'BIFS Œ LA C.E.c.A. 

( février 1955 - février 1963 ) 

1.. ·Depuia l.•ouverture du HareM coamzun 4u charbon et de l'acier,. ·lee 

trava.Uleurs des trois industries de la C.E.C.A. ont bén4f1c1é d1un certain 

nombre d'améliorations en .ce qui concerne lt\ durée du travaU. 

Mais ces amtSliorations n'ont re~u ni la mhe ampletœ ni la m~m.e 

forma dans les charbonna{,!'f:&1 dans les mines de ter et dans le. sidérurgie. 

C '~st ainsi que 1 contrairement à ce qui s • est produit dans les charbonnages, 

le régime de la semaine des 4o heures en !5 jours n'a été mis en oeuvre, pour 

les travaUleura de la sidérurgie et des 'Ctlines de fer 1 dans aucWl des pays 

de le. Commune.ut6. 

n cotlVient ce~a.,."lt de souligner que, b1~n que moins importantes que 

celles qui ont été ~btenues pœ- les t11ineurs de charbon, les amc§l1o:re.tione -..·-·. 

411' ont acquises lea . tttineurs de tfl'r et lee travaUleva de la s 1dérurg1e sont 
1 

loin d1ttre néSugeabl~a. 

2. I.e. durée hebdomadaire du travail dont 11 aera quest1oo. dans la présente 

étude eet la durée bebdotnadaire moyenne pendant une période tWtendnée pe.r 

lea conventions collectives ( mois, trimes~re ou a.naée ) ·• 

La durée hebdomadaire du travail a ét.S 1-éduite par des mesuras di· 

versee : 

- une réduction de la durée Journalière, 

.. un allomgement de la durtSe jou.rnsJ.:IMe, qui a permis l'introduction 

4e Jours de repos ( en g4oéral1 le samedi ) 
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• ou, laD8 allongement de la durle jtlUrœlière 4u trava.U, une intro

duction pure et simple de JOUH de Î-epos coœ.penae.totre. 

S• La durie du travaU a 4t4 Hduite dana tous les pays, aussi bien 'Pour 

les ouvriers de la surface que pour ceux du fond • 

Pour les ouvriers du fond, lea charbonnages de deux pays ont adoptd 

le régime des 4o heures en 5 jours, qui répon(l à l'une dea principales re.

vend1cat1ona dea ()rganiaations ouvrière&. 

Quant aux réductions de la durée du tnvc.U qui ont été réalisées 

dans les chubosmages dea aubres Pfl:'S1 eUea ont aussi constitué un progrès 

coneidérabl.e dans les cond1t1oaut de vie et de travail des mineurs. 

4. Le tableau 1 permet de comparer la durée journalière et la. dUrée 

hebdomadaire du travàil des minettrs du fond en 1953 et en 1963. 

En 195}, la durée hebdomadaire du travail était 

- de 48 heuna en Belgique 1 en France (où la durée légale restait 

de 38 heures 4o depuis 1936) et en Italie; 

- de 46 heures aux Pays-Bas; 

.. de 45 heures dans la République fédérale. 

De 195} à 1963 : 

- l • Allemagne ( l) et les Pays-Bas ont institué la semaine d.e 40 heUHS 

répe.rtiee sur 5 Jours; 

- en Belgique, la durée du Ue.vaU a été sensiblement rapprochée du 

régime dea 4o heures en 5 jou:rtu 

{l) Sarre exclue. Au suJet de la Serre, voir la. note (1) du tableau 1. 
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• en France, la durt$e du t:mveU s étt! wnagée (en part1eul1er,ch&que 

poste o. ~6 prolongé d'un quart d'heure) de s_ort.e qu•e.lternent uue semaine 

de 4o heures en 5 jours et une &ettaine de 48 hetlrftl en 6 Jours; 

- en Ite.lift, le Parlement a voté, le 2} octobre 1962, une loi en vertu 

de laqueUe une réduction de } heurea de la 4urée hebdomadaire du travail est 

intervenue le ler déeembre 1962• Cette loi pr&vc1t en outre que la. semaine de 

40 he-ures entrera en vieUeur le 1..- jo.nvier 1964 {1) • 

TABLEAU 1-

Durée normale ~u trava!l ~!RI è!~ ~~ S! houille - Ouvriers du fond 

~) Dtl:r6e journeû.ière, 
b) ~e hebdomadaire. 

' \ 

Allemagne Pays-
hltJ±qlle France Italie ( R.F. ) Ba.s 

. r 

a h('> 19,, a) 7 h 1/2 S'h 7 h ~/4 >r 2 ) 8h 
b) 1+5 h 48h ;8h40 )' 48h 46h 

1963 a) 8h Campin~ 8 h 1/4 7 h 3/4 }(2) 8 h 8h 
(au ler b) 4oh '4l h 1/4 38 h 4o ) 45 h 4o b(4) 
.:)l';mVier) (5 jours) (5 jours) (; jours; 

(1) 
Bassina du Sud ~~lire effectif 
e.> à'h 

~- .. , .. -~ 
!":t1 B 11 

b) 40 h (5 Jo~ ~AJ } 4Q ~ J 5 ~J~lu;t*S} ; 

pendent 44 penoo:nt "ie 
semaines · Sfta1fitis 

48 h (6 jours) 48 h (6 J~) 
pendeat 8 f.l01i~t..~ 

1 sema•a ' \lettt;;:lfle!S 1 J f l 1. j - -. 
{1) En Sarre,. la durée Journalière du trevaU eat de 7 h 3/4. Quant au régitne 4ft 

la eemaine de 5 Jours, 11 n'a pas ét' adopté de.ns ce baaein. La durée, annuelle du tranil 
a ESté réduite par l.* octroi de jours de repos rémunérés. Le nombre àe Jours de repos com.
peosatotre a été de 8 par an à partir du 1er avril 1958· A partir de 1960, il a proil'es:.. 
e1vem.ent augmenté, eu.ivant un plan d'échelonnement établi par les partenaires soc :laW<: en 
l9!JJ• Le nombre des jours de repos compensatoire est passé, à partir du lor Janvier 196}, 
d• 16 à 22. ~ 1964, lea jours de repos compensatoire atteindront l~...tr nombre tn&Ximum1 

qui a été ~1x6 à 25 par an. 
(2) n s 1ag1t de la durée légale .• 
(') Le samedi : 6 heures 1 avec une pause de 25 mint;tes comprise dâD.S la durée du 

poste. 
(4) s•u faut travaUlœr un aa.me4.i pe.l'Ce que la senaaine eo~ un Jour f'éri6, l~ 

durée àu poste est de 6 heures, avee une pe.uae de 25 sinutee. 

( ~) J;l cow1ent de prieiaer que la loi du 23 oetobre 1962 ne s 1 applique qu'aux 
llineure du fond. 

?222&1. 
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Lêa ouvriers de la surtae,e ont aussi obtenu des œsures de ,."é~tiœ 

de la durée du travail. 

Mais ces mesures ont été appliquées à des régimes de durée du travail 

qui étaient en 1953 moins favorab1es que ceux dont lee tüneurs du fond béné· 

ticiaient à la m.&e date. En 19631 la s1tuation dea ouvrier• de la surface 

au point de vue de le. durée du travail reste donc moins favorable que celle 
• 

des mineurs du tond. 

Cependant, comme pour les mineurs du fond, la sema.ine de ' jours a 

été introduite, pour les ouvriers de la, surface, 

- totalemen.t, en Allemagne (1) et aux Pays-&.GJ 

• partie11Em1Qnt1 en Belgique et eu France. 

(1) Sarre exclue. Au sujet de la Sarre, voir la note (l) du tableau 2. 
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. !ABLIA.U 2 

~ normale du trsva.U dans 1ea min~ de houUle .. Ouvriers de la surface 
; .. .. 

i 

a) S)u:rée journalière. 
~) Durée hebdomadaire • 

1 

Allemagne 
( a.r. ) 

1 

1953 -.~) 8h 
.. ~ ~- .. ...... . .. b) - 48h 

1963 :~ Shl/4 
(au ler 4i hl~ 
Janvier) (5 Jours) 

(l) 

Belgique Pra.nee Italie 
~ 

8h 8 h ) (2) 8h 
48h 4D h ) 48h 

: i 

Ç!!Pine 8 h 1/2 8 h ) (2) 8h 
42 h l/2 4o 1l ) 4811(3) 

(5 Jours) 

Bassins d11 ~ 
a) B h ifo. 

B~ir~ effec~if 
a) ~ h l/4 

b) 41 h l/4 b) 41 h l/4 
(5 jours) (5 jours) 
pendant 44 pendant 26 
setoaines semaines 

49 h l/2 49 h 1/2 
(6 Jours) (6 jours) 
pendant 8 pendant 26 
sen181nes semaines 

. i 

--. ' 
Pays-

Bas 
~ 

8h l/2(4) 
48h 

... 
. 8b ?>/4(5) 
45 h 

(5 Jours) 

(l) lb Sarre, la durée journalière du travail est de 7 h 1/2. Quant au régime de la 
semaine de ' Joure1 U n'a pas étE§ ado~té dans ce bassin. La durée annuelle du travail a 
6ttS réduite par l t octroi de jeurs de repos rétltlll'lér6s. Le nombre de jours de repos compen
satoire a .§té de 8 par an à partir du 1er avrll 1958· A partir de l96o, il a progressive
tient augmenté, suivant un plan d 1 ~chelonnement établi par les partenaires sociaux en 1959• 
Le nombre des jours de repos compensatoire est passé, à partir de janvier 19631 de l2 à 14. 
Eu l9641 ~ea Jours de repos compen;se.toire atteindront leur nombre msxiznum.1 qui a été :fixé 
à 16 1J8r an. _ 

(2) n s 1ag1t de lri durée lt~gale. ' 
(~) Au Ier janvier 19631 la. durée hebdoma.daire du travaU était restée de 48 heureè, 

maie elle .. devait être ramenée à 4!5 h l/2 avant le 31 décembre 1963 et à 44 heures à partir 
du 1er Janvier 1964. 
, ( 4} Le satnedi : ; h ;;. 

( 5) 8111 faut travailler un samedi parce que la semaine comporte un Jour :férié 1 la 
tiurée <lu poste est de 5 h 35• Le personnel de la surface récupère pendant les autres joure 
o~les de la semaine les heures perQ.uea pour 8 dea samedis libres de l'o.nnée. 
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.5• Le tableau 3 aontre que trois paye. ont réalia~ dea am6l1o1"8tions 

depuil 1953 t 

"" en Belgique, l~e co-~s ont augmenté de 6 Jours (l) J 

.. en France, le nombre 11&Ximum (le Jour• de COZlf:."Ô (eompte tenu de 

l'anciermet') est resté le èe, œia la durie du eongé ordinaire a étl 

allongée de 50 ~ J 

• aux ~-Baa, le congé ordinairp a été p:rolong6 de 2 Jours et l~"' 

cend1tions requisea pour l•obtention du nœbn 'mAXimum de jours de congt 

d1anc1eœeW ont &'W assouplies. 

T~U 3 
Ç._ongés ;pa~s de.!la les m- t'tf _bei~~ ,• , PJrŒiers du fr.m~ 

. a) 101\bre de -Joure de congé ordinaire. 
b) Nombre maximum de .1oure de congé compte tenu soit de l'ancientleté soit, en Belgiquet. 

1le .. i·'&a:J~duité •. ' ' . 

Allemagne Belgique Fra.t'lee Ita.lie 
1 

Faye-llaa ( R.F. ) 

19,, a) 14 12 (l) 12 12 l2 
b) 21 su-delà 18 selon 24 au-delà 18 au-delà 18 au-delà 

de 15 ans l 1 assiduité de 10 ans de 20 e.ns de 20 ans 
d'ancien- d'ancien- d'ancien- d'ancien-
;esté naM neté ne té 

196, a) 14 l2 (2) 18 l2 14 
b) 21 au-delè. 24 selon 24 au-delà 18 au-delà. 20 au,-delà 

(euler de 15 648 l 1f.lssiduité de 10 ans de 20 ans de 20 ans 
Janvier) d*ancien- d'ancien- d'ancien- d'ancien-

neté neté neté neté 

{l) ~ r4~1on des 6 preœiera Jo-J.%'8 de congé est égale à eelle de l2 jours de 
·travail («doubl«:! p§eul.e" ); pour les 6 a~ree jours, le travailleur perçoit la rém'l.Ulératiof~ 
habituelle. . . 

(2) ta· rimunérat1on de ces l2 JoU\"8 de coagé est é~e à celle de 24 jours de tra.
v&U (tt double pécule", rémunération habituelle et alloeation coœplémente.ire). 

(l) Jusqu'en 1956, 11 fe.lle.it distinsuer, en Belgique, trois sortes de conaés t 
le congé ordinaire, le eoogé supplémentaire et un congé réservé aux œ:inEtura d\1 
tond, le congé complé'œntaire. Depuis 19:56, le congé ordinaire et le c9llgé SUlJ• 
plémentaire des travaUleurs aut:rea que les mineurs du fond ont été réuniS en 
tm congé qui n'est plus fonction de l'ancienneté œ.is, seulement, de l'tge. 
n a'ag1t d1 \U\eongé de l2 jours accordé aux travailleurs d'au moins 21 ~· 
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~ •ltuatioa est trèa différente dana la CornmUO$Uté. De plua, l~ 

co~s d'ancienneté ou, pour les mineurs du. .fond.~ de Bel&iQ.ue, d 'aeai?uJ.t4 

qui s'ajoutent e.ux eongt4a ordioe.irea et lee normes différentes. qu;l s'aP

pliquent à ces cong~Sa supplémentaires rendent la c~a1son ext~n" 

délicate. 

&ns le tableau 4, on verra qu'au ler juvier 1963, le. situation des 

ouvriera de la surface reste, sauf' en france et en Ite.l1e1 moine favorable 

que celle des ouvriers du fond ... et cela, el.sr4 les a.t!l!liorationa qui sont 

intervenues depuis 195}• 

'J!A.Bl&\U 4 

Çongés ~~s dans les minet de ~Q~. - ~vriers de ln surface 

a) Bombre de jours de congé ordinaire. 
b) IO'albre maximum de jours de cong~ compte tenu tc1t de l'anciennete soit, en Belgi(ue, 

de l'ancienneté ou de l 1tge (l). . 

Allemagne 
Belgique J'rance Italie Pays-Be.e ( R.F. ) 

195, a) l2 6 (2) l2 l2 10 
b) l8 au-delà 12 22 au-delà l.6 e.u-delà 16 au-delà 

de 15 e.ns da 10 ans de l5 ans de 20 ana 
d'ancien- d 1àncien• d'ancien- d'ancien-
neté net ti neté neté 

196} a) l2 12 (3) lB 12 l2 
b) 18 au-delà à 2L ans 24 au-delà 18 au-delà 18 au-delà 

(au l.el' de 15 ao.a ans de 10 ans de 20 ana de 20 ans 
janvier) d1e.nc1en- d'ancien- d'sncien ... d 1an.ç1en-

ne té ne té ne té neté 

(l) Voir la note de la page 6 • 
(2) La ft~rat1on de ces 6 Jours de congé est égale à celle de l2 jours de tra

vail ("double pécule"}. 

,.. 

(3) LB rémunération de eea l2 joun 4e congé est 4gale à celle de 24 jours de tra
vs.U ("double ~oule", ri'llUtlération ha.bituelle et allocation compl..émente.ire) • 
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6. La d\1'r4e du· tre.va1l et les congés diffèrent encore aenaiblement d'~ 

paya à 1 'autre. 

Allemagne ( !oF • ) 

-------------------
7• En 19531 les mineure de fer trava1Ua1ent 8 heures par jour et 48 he~ 

·par eema:lne. Une première réduction de le. duNe du travail est intervenue à 

partir du ler janvier 1957 : 2 J•ura de repoo par mois ( 24 Jours par an, y 

cw;ria l.ea ··jours ~riAs loL'J,ux 1Jcmbe.pt en eemaine ) ont été accordés. ErJ. 

1961, une ~.nouvelle réglementation a été 1nt~uite. Cette ré(;lemen·~ation pré

voit le nombre iuivant de Jours de repoe compenaatoire par an (y comprie les 

jou:ra té:riés léga.ux totnba.nt en semaine) : 

Hesse, Rhénanie-du-Nord-
Année Basae-Saxe Westphalie 1 R.1.1n-Pa.latioot 1 

&..de-Wurtemberg 

1962 44 40 

1963 44 44 
l96}~ 44 4-4 

1965 48 44 
1966 52 44 

Dana les annéee 53 - !54, U exiate.it, selon les bMSiill, deux régimes de 

o.ngée qui reposaient aur l'ancienneté. A titre d'exemple, on citera l'un de 

ces r~g1mes (.Ehénanie du Nord-Westphal1e1 Bhin-Pal.atine.t et !case-Saxe) • 

~ea Jours de Qongé 
d 1anc1ennettS 

Fond Surface 

l l} l.2 

' 1.5 13 
lO 17 14 
15 l9 l6 
i8 21 18 
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Bn vertu d'une convention collective • cadre 4u 29 novembre i.962, lee 
1 ' 

cons'• ne sont plue accordés, depuis le ier Janvi~ 1963, suivant l'ancienne~ 
1 

té (comme dans les charbonnages) œis d·1 après 1 'Îèe du travailleur - comme 

dana la atdé~gie (1). 

Age de base Jours de congé 

For\4 Surface 

18 ans l6 15 
22 e.na l8 16 
26 ans .19 17 
3o lUls 21 19 
~!5 ana !' 21 
,Sans a4 22 

K ~ ... 
le noœbre de Jours est différent dans le besain de Salzgitter et dans . 

~'entreprise Ilseder HUtte, où le eons' eat également ~ord4 selon l'Sge. 

France .. ----
e. En 195,, la durée noNale du travail était de 48 heures; en J$)6), elle 

eat de 40 heures, mais les 4o heures ne sont pas obligatoirement ~·en 

semaiDee de 5 Jours. 

En 1953, le cons' ordinaire était d'un Jour ouvrable par mois de tre.,v-a.il. 

eftecttt et les tnajorations d1anoienneté de 2 Jours ouvrables par armée d1en

e1enneté au-delà de la première, jusqu'à un œxim'Ulll de 9 joU'r'B ouvrnbl.es. J.n 

19631 le cons' ordinaire est de 2 Jours oUV'rables par mo1s de travaU eff'ec• 

tU. (pmt aux œJ01'at1one d1e.nc1enne1ié, elles aont aeoQrdées eelon le ~ 

suivant : 

Année a 

d1a.ncienneté 

10 

15 
20 

30 

(i) Voir c!::dess'ôua, n., 12 • 

Fond 

2 

4 

6 

6 

Jours de cengé 

Surface 

1 

2 

4 

6 
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9• lb 19,, la clurtfe hebdOIII&daire du travail .;tait 4e 48 heures pour lea 

ouvriers du tond et pour ceux de· la aurtace. 

Pour la surface 1 la dur6e hebdcaadalre du travail était rest'e de 48 

heUïrea au ler Janvier 196,, •ù elle deve.lt ttre rameœe à 45 h l/2 avant 

le 3J. décembre 196 3 et à 44 hetl1'e8 l pe:rtù 4\l 1er janvier 1964. 

Quant aux ouvriere du :f'ond, Ua W86t1o'-1; dn dispositions de la lo1 

que le Parlement a votée· le 2} octobre 1961. Cette loi, qui n'intéresae paa 

seulement lee mineurs du fond dea e1treprise• fJbarbonnièrea œ.is aussi ceux 

dea mines de f'e 1 a trge.niM une ri4uctt~ 4e la d'Ul'ée hebdomadaire du tra

veJJ., sans perte de salaire : 

- la durée hebdomadeJ.re du travajJ. • 4tl riduite de 3 heurefl le 1er d, .. 

cembre 1962 J 

.. la aemaine de 4o heures devra entrer en vigueur le 1er janvier 1964• 

Par· contre, ~une modification n'a été apportée depuis 1953 au régime 

dèe congés payés. eODDDe de.ns les charbo~a, ces e·cngEis CfJIIntinuent donc à 

a'4chelouner entre 12 et 18 Joûrs1 selon que l 1anc1enneté est de une à 7 an

n4ea ou ••rie ure à 20 années • Les tStapea intermédiaires sont toujourS de 

14 et de 16 joura1 reopeet1vement pour une àncienneté de 7 à 15 ans et de 

15 à 20 ana. 

lo. Dans les m1nes dè ter 1 la 4Ul'ée bebdomadail:'e du t.ravail et les congé• 

pe.yéa ont cSvol~ de la dme te.Qon que dana la sidérurgie ( 1), 

la seule différence porte eur les eongéa pa~a des mineure du tond : 

&pl'èa . 20 ana au tond, eee travailleurs Wru4 t1c1ent dt une journée 8\lppl.émen

tairé de c:OllgtS. 

(1) Voir ci-deeeoua, n08 11 et 12. 
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11. Alors que la situation était identique d'un pays à l'autre en l9'3 {l), 

on constate en 196; des autérellrCeS assez considérables. 

Ces différencea proviemJent deJ.l t 1nés-l1W de pays ·à paya des réductionS 

de la durée hebdomadaire du trave.U qui ont 6t4 décidées au cours des d~ der-. 

nières années dans la sidérurgie de la ConDl.Ul&llté. 

La durée hebdomade.1.re du travail a ét' réduite de 6 heures en Allemagne 

(oà les conventions collect1VQa prévoi~ en outre que les 4o heures seront 

instaurées à partir du ler jt.ûllet 1965), de ' heures au Luxembourg et de 

} heures en Belgique. 

Aux Paya-Bas 1 la. réduet1.oo de la d1:rrée du tra.ve.il a été réalisée par 

étapes, en vertu d'une convention col.lect1ve d0 la sidérurgie ·signée en 19,;. 

Depuis le ler octobre 19621 la semaine de 45 heures ect générel.isée de.ns 

toutes les usines de la sidérurgie nderlanda.is.e. 

:rn Italie, la r~duction de la durée du travail s'est opérée de la façon 

suivante : 

- d'abord, la durée hebdom.a.de.ire du travail a été r~duite de 48 heures 

à 46 heures l/2 ; 

- des contrats collectifs de 1962 l'ont ensuite ramenée à 44 heures l/2 

dans les usines sidérurgiques à pert1c1pe.t1cn d'Etat. 

En Franee 1 le aeul accord intervenu concerne 1es services continus de 

la sid~rurgie de l'ESt - o~, 1 la différence de ce qui oe passe d~~ les au

tres bassina t.re.n.Qa.is1 on travaillait parfois 56 heures par semaine. L1o.ceord 

de dtleembre 1957 a réduit à 4.8 heures la durée et±"ective du tre."'lB.il de.ns les 

services continus du bassin de l'Est. 

( 1) Le a 40 heures de la France correGpOnde.ient seulement à la durée légale : 
comme dana les autres pays, la durée normale du travail était de 48 heures 
par semaine • 

.. 
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!.Allt&\t1 ' 
Dûi'M normale du travpU qa.ns la e1d~rurg1e 

a) ~e journalière. 
b) Durée hebdomadaire. 

Allemasue 
\ 

Luxem-
( B.F. ) BeJ.s1que J'rance lte.lie 

b<lurg 
Pays-Bas 

,.. 

1953 a) 8h 8h a h (l) 8h Bh 8 h l/2(4) 
b) 48h l,ab 4o h (2) 48h 48h 48h 

1963 a) 8h 8b 8 h (1) 8h 8h . 8 h l/2(,) 
(au ler b) 42h 45 h 4o h {)) 46 h l/2 4) h 45 h 
Janvier) QU 44b l/2 

(l) La durée Jou:rneliàre est ~n pnéral de e heures. }Jfais elle peut ttre di:f'fé
. rente1 selon les conventions collectives ou ~ea aeçerds d'entreprise. 

(2) 42 heures pour les services à. feu eOlttilinh Il s 1 agit ( lJO ou 42 heures) de la 
durie légal.e. La. durée effective est ncruleœ.ent 4e 48 heures et atteint mflme parfois. · 
~ heures dans les services continus du bas& iD. de l •Est. 

(3) 42 heures pour les aervicee à feu continu. n s 1e.g1t (4o ou lie heures) de la 
<Surie légalef Ls durée effective est de 48 houns. 

(4) Le samedi : ' h l/2 • 
(5) Certains samedis sont ouvréa. Pour ces se.medis1 la durée du travail est de 

'b 1/2. ' . 

' 
12. Dans tous lee pe.ya de la Communauté, le réaimQ dee congés payée est devenu 

plus favorable. 

Depuis le ler Janvier 1962,., la durée des congés payés dea travailleurs 

de la sidérurgie a ét~ allongée de 3 jours en Sarre et ·de 4 jours dans les autres 

baas ina de la République f4d~re.le. Selon le bassin et acl.on l 1ftge. du travailleur 1 

le nombre dea jours de o~ est désormais le suivant r 

l 

Sarre Autres 
bassins 

Jusqu1à 25 ans 15 16 
De 25 à 30 ans 18 19 
Au-delà de 30 ens 21 22 

2930/63 f 

. 
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• Belgiç..Je (1) et éD Frt.mce, les congés ont '~ prol.ong&s de 6 Jo~. · 

ln IteJ.ie, l'ancienneté · requise pour l • obtention de 6 jours de eougé 

au;pplé~aires e. été rèaenée de 20 à 19 e.ns, 

J.·· tuxetnbourg1 le congé ordinaire ost paN6 de 8 à l2 jours et le 

congé Q•-.neienneté a., lui auas1, ~·a~. 

Aux Paya-Bas, le congô ordinaire a 4té allongé et les conditions 

d'actroiidu congé d'e.ncienneté ~nt été assoup.l.te&. 

TA.BLIAU 6 

Çot!gés avés 4!!:!! }.e. •lt&..i~!. 

a) Uœbre de Jours de cont;J ordinaire. 
b) Nombre maxitium de jours de congé compte tenu a~ l'~mcienneté ou de l'ê!se • 

\ 

19, a) 
b) 

·' 

1963 a) 
b) 

(au 1er ·l 
~anvier) 

,, 
1 
l 

( 1) Sa'rre : 1,. 
(2) Sarre : 21!. 

Allemagne 
( R.F. ) Bclgiqua 

12 6 (3) 
18 au..delà 12 a.u-cielà 
da 30 ans de 5 ~"lB 
d1ftge d1enc1en-

ne té 

16 (1) l2 (4) à 
22 (2) a.u-. 21 ans 
là dè 3o 
.ans d·'ase 

Luxeœ- ' 
Frt:u1oe Italie 

bourg 

l2 l2 0 
18 au-delà 18 e.u-delà l5 e.u-delè 
de 30 ans de 20 ~..ns de 5 ana 
d'ancien- d 1 a.ncien• d'ancien-
neté neté neté 

18 12 12 
24 au-delà. 18 au-del~ 20 au.-deU 
do 30 ens de 19 ans de 30 ans 
d'ancien,. d'ancien- d'ancien-
neté, ne té· neté 

Pcys-Bas 

1.2 
18 a.u-d~là · 
de 40 ans 
d'anc1e:o• 
neté 

l' 
18 auwdelà 
de 25 a.oo 
d'ancien ... 
neté 

(') La 1\Smuné~tion de ces 6 j'ours. de càngé est égale à celle de 12 Jours de travail 
i ("double p§cul•n). 
1 (4) · La rém\ltl6rstion de ces l2 .jours de congé est égale à celle de 24 Jours de trs.Vfi.dl 
' · ("double pécutett, ritll'Utlération habituelle et e.llocstion complémentaire). 

' 

·~.~. ------------------------------------------------------------------~ 
. (1) '!~::..-- la note de le. P• 4-3. 
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